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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L

SÉANCE DU 10 MARS 2023 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 23
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR DES PRESTATIONS DE GÉOMÈTRES-EXPERTS ANNULE ET

REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N°CM14122022-020
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  trois,  le  dix  mars, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le  24 février 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe CERVANTES, Cécile AUDET, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Jérôme AUSLENDER,
Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane
TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN  SADOK,  Valérie
BERNARD, Fatima BISMIR, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT, Estelle BRUANT, Fatima
CHENNOUF-TERRASSE, Alparslan COSKUN, Samir EL BAKKALI, Eric FAIDY, Christiane JALICON, Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL, Marianne
MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Magali  GALLAIS  pouvoir  à  Samir  EL  BAKKALI,  Marion  BARRAUD pouvoir  à  Thomas  WEIBEL,  Alexis
BLONDEAU pouvoir à Fatima BISMIR, Diego LANDIVAR pouvoir à Marianne MAXIMI, Catherine PINET-
TALLON pouvoir à Cécile LAPORTE, Stanislas RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Odile VIGNAL

---------------------------------
M. DUBREUIL arrive pendant l'intervention de M. le Maire sur la Capitale Européenne de la Culture.
Arrivées de M. BRENAS, M. GODARD (fin du pouvoir à Mme FERREIRA de SOUSA) et Mme BERNARD (fin du
pouvoir à M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL) pendant le diaporama de la question 2. Arrivée de Mme JOSEPH pendant
le débat de la question 2 (fin du pouvoir à M. PEYRE). Arrivée de Mme BISMIR avant le vote de la question 3
(pouvoir de M. BLONDEAU). Départ de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 4 (pouvoir à M. le
Maire). Départs de M. LANDIVAR (pouvoir à Mme MAXIMI) et Mme GALLAIS (pouvoir à M. EL BAKKALI) pendant
le débat de la question n°9bis.  Arrivée de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 10 (fin du pouvoir
à M. le Maire). Départ de Mme CANALES avant le vote de la question 54 (pouvoir à M. le Maire). 
M. FAIDY demande une suspension de séance que M. le Maire accorde. Départ  de  M.  ADENOT pendant la
suspension de séance. Le quorum étant atteint, M. le Maire reprend la séance.

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 23

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR DES PRESTATIONS DE GÉOMÈTRES-EXPERTS ANNULE ET
REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N°CM14122022-020

----------------------------------------------------

La présente délibération annule et remplace la délibération  n°CM14122022-020  qui prévoyait un
montant  de  prestations  dont  le  coût  ne  pouvait  être  supérieur  à  65  000  €  HT.  La  nouvelle
délibération prévoit que l’estimation  définitive des besoins sera arrêtée au 1er trimestre 2023. La
procédure de passation sera soumise à un montant minimum et maximum.

Clermont  Auvergne  Métropole  et  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  disposent  d’un  service  foncier
commun, qui gère les demandes de prestations de géomètres experts.

Afin de simplifier ces commandes et d’améliorer les délais de réponse, il est proposé de confier les
prestations de géomètres experts à un seul et même prestataire.

Pour ce faire, il est donc proposé de constituer un groupement de commandes selon les dispositions
de l’article L 2113-6 du Code de la Commande Publique entre Clermont Auvergne Métropole et la
Ville de Clermont- Ferrand. Le projet de convention en annexe prévoit que la Ville de Clermont-
Ferrand soit le coordonnateur de ce groupement. Celui-ci a pour objet des prestations de géomètres
experts pour Clermont Auvergne Métropole et la Ville de Clermont-Ferrand

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• d'engager  la Ville  de Clermont-Ferrand dans la commande de prestations de
géomètres experts, conjointement avec Clermont Auvergne Métropole ;

• d'autoriser l'adhésion de la Ville de Clermont-Ferrand au groupement de commandes ;

• d'approuver les termes de la convention de groupement de commandes entre la Ville
de  Clermont-Ferrand, et Clermont Auvergne Métropole et d'autoriser le Maire ou
son représentant à signer la convention dont le projet est joint en annexe ;

• d'autoriser le Maire ou son représentant à signer le(s) marché(s) pour le compte des
membres du groupement ;

• d'autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  assurer  l'exécution financière  du  (des)
marché(s) pour la part qui le concerne ;

• d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tous documents et effectuer
toutes démarches nécessaires à l'exécution de la présente délibération ainsi qu'au bon
déroulement de ces prestations ;

• d’abroger la délibération n°20 du conseil municipal du 14 décembre 2022.
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TOTAL VOTANTS : 54 = 48 Conseillers Présents + 6 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

#signature1# #signature2#
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